
 (C) : 04 65 698 099 293
21 75 4042015 60

Contrat de prélèvement : P3 75 0432624 59
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002P375043262459

103   J01039 D

PROPRIETAIRE 4121 MDZ2PW
M JEANNEL DABRY DE THIERSANT O

221
10/08/2021
31/08/2021

75077

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   PARIS 3E-4E
10 RUE MICHEL LE COMTE
75152 PARIS CEDEX 03

M    JEANNEL OLIVIER
9 RUE DE LA CORDERIE
75003 PARIS

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   PARIS 3E-4E
10 RUE MICHEL LE COMTE
75152 PARIS CEDEX 03
Tél : 01 58 28 12 10
•  pour le montant de votre impôt :
CDIF PARIS 2
SECT.PARIS CENTRE
6 RUE PAGANINI
75972 PARIS CEDEX 20
Tél : 01 53 27 45 69

Somme à payer

          583,00 €

Date limite de paiement : 15/10/2021

Vous avez choisi le prélèvement à l'échéance

Sauf avis contraire de votre part avant le  01/10/2021,
directement sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401*,
la somme à payer sera prélevée automatiquement le 25/10/2021

Compte bancaire : FR76 3000 4003 750X XXXX XXX9 797
Identifiant de la banque : BNPAFRPPXXX
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Retrouvez désormais vos biens immobiliers bâtis et leur descriptif dans votre espace sécurisé sur impots.gouv.fr
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PARIS 03 (103), VILLE DE PARIS (75)

9 RUE DE LA CORDERIE

      13,50       0,623        6,21     0,00767

      13,50       0,625        6,21     0,00912

       2739        2739        2739        2739

        370          17         170           0         557

        369          17         170

        370          17         170         557

      +0,27           0           0

         26

        583

Depuis 2019, la Ville de Paris se substitue à la commune et au département de Paris. Les
bases, taux et cotisations de la Ville de Paris sont affichés dans la colonne « Commune ».
Les taxes spéciales comprennent la TSE Grand Paris pour           5 €
et la taxe additionnelle spéciale annuelle Ile-de-France pour           6 €.
Le versement net de la Ville de Paris au fonds de solidarité de la région Ile-de-France
s'élève à 218 594 472 €.

Références administratives : 754 52 021 077 103 103 A P

PARIS 03 (103), VILLE DE PARIS (75)

9 RUE DE LA CORDERIE

      13,50       0,623        6,21     0,00767

      13,50       0,625        6,21     0,00912

       2739        2739        2739        2739

        370          17         170           0         557

        369          17         170

        370          17         170         557

      +0,27           0           0

         26

        583

Depuis 2019, la Ville de Paris se substitue à la commune et au département de Paris. Les
bases, taux et cotisations de la Ville de Paris sont affichés dans la colonne « Commune ».
Les taxes spéciales comprennent la TSE Grand Paris pour           5 €
et la taxe additionnelle spéciale annuelle Ile-de-France pour           6 €.
Le versement net de la Ville de Paris au fonds de solidarité de la région Ile-de-France
s'élève à 218 594 472 €.

Références administratives : 754 52 021 077 103 103 A P




